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	Déclaration d’Invention
formulaire strictement confidentiel



	Cadre réservé à PSL Valorisation

	N° de la déclaration
	BV2xxxx

	Acronyme
	

	Régime de propriété
	

	Copropriétaires
	

	
Conformément au code de la propriété intellectuelle, tout salarié est dans l’obligation légale d’informer son employeur des inventions qu’il a réalisées. La déclaration d'invention est l’étape clé pour entamer une démarche de protection de vos résultats et déterminer une stratégie de valorisation.  Elle doit permettre à PSL Valorisation de comprendre techniquement l’invention ainsi que son contexte de réalisation (scientifique, juridique et économique). Elle servira également de mémoire descriptif pour la rédaction d’une demande de brevet.  


	
Les cadres ci-dessous sont à compléter par les inventeurs




	Titre de l’invention

	





	Laboratoire (Préciser si plusieurs laboratoires sont impliqués et dupliquer cet encadré dans ce cas)

	Sigle
	
	Code
	

	Tutelles du laboratoire 
	

	Nom complet
	

	Directeur
	

	Responsable projet* (Supervise et coordonne le projet)

	Nom
	
	Prénom
	

	Laboratoire
	
	Employeur
	

	Statut
	
	Fonction
	

	Téléphone
	
	Mail
	


*Le responsable projet est l’un des inventeurs ; il est désigné comme interlocuteur référent et assure tout échange avec PSL Valorisation, le Cabinet de Conseils en Propriété Industrielle et les autres inventeurs.


	Inventeurs**
	(informations au moment de l’invention)
	

	Noms / Prénoms
	Laboratoire
	Employeur
	
Statut

	Fonction
	Classement de l’invention
https://www.inpi.fr/comprendre-la-propriete-intellectuelle/le-brevet/linventeur-est-un-salarie

	

	
	
	
	
	□ Invention de mission 
□ Invention hors mission attribuable
□ Invention hors mission non attribuable

	

	
	
	
	
	□ Invention de mission 
□ Invention hors mission attribuable
□ Invention hors mission non attribuable

	

	
	
	
	
	□ Invention de mission 
□ Invention hors mission attribuable
□ Invention hors mission non attribuable

	

	
	
	
	
	□ Invention de mission 
□ Invention hors mission attribuable
□ Invention hors mission non attribuable


Statut : P permanent ou NP non permanent (joindre la copie du contrat de travail pour les NP)
Fonction : Prof, MC, DR, CR, IR, IE…, Doc, Post doc…, Stagiaire

**Est inventeur toute personne ayant directement contribué à l’invention, en toute ou partie, en ayant eu un apport inventif personnel. La présence d’une activité inventive est nécessaire à la qualification d’inventeur. Cette désignation se fait indépendamment de toute autre considération, qu’elle soit honorifique, de préséance, hiérarchique ou financière. 


	Les inventeurs souhaitent être accompagnés par PSL Valorisation dans la protection et la valorisation de l’invention
	□ Oui
	□ Non





	[bookmark: _Hlk160543642]    Description de l’invention                    



L’invention est–elle ? (double clic sur la case pour l’activer) 

Un nouveau procédé de fabrication :    				|_|
Une nouvelle biotechnologie :					|_|
Un nouveau produit : 							|_|
Un nouveau composé : 						|_|
Un nouvel appareil ou machine : 					|_|
Un nouvel usage d’un produit ou d’un procédé existant : 		|_|
Une amélioration d’un produit ou d’un procédé existant : 		|_|
Autre, précisez :							|_|

Résumé technique de l’invention
Résumé décrivant succinctement le cœur de l’invention. 




Description détaillée confidentielle de l’invention (possibilité de l’inclure en annexe si besoin)
La description de l’invention doit être suffisamment détaillée pour permettre à une personne du métier de la reproduire. N’hésitez pas à annexer tous schémas, dessins et plans et toute information utile : référence des matériaux utilisés, formules, résultats d'essais comparatifs, ... Ces informations faciliteront la rédaction d'une demande de brevet et permettront de vérifier l’activité inventive. N'hésitez pas à fournir des documents supplémentaires (projet d'article…) pour mieux comprendre l'invention.




(Optionnel : Résumé non confidentiel de l’invention)
Si besoin de communiquer sur l’invention avant le dépôt d’une demande brevet. Peut être utile dans la recherche de partenaires.




Mots-clés techniques caractérisant au mieux l’invention 
Si besoin pour la réalisation d’une recherche d’antériorités 






Le problème posé  
Préciser le(s) problème(s) technique(s) résolu(s) grâce à l’invention





Etat de l’art 
Compléter le tableau comparatif ci-dessous avec les caractéristiques techniques similaires et différentes entre les solutions existantes et votre invention
⚠ Une divulgation provenant des inventeurs eux-mêmes constitue également une antériorité opposable à la brevetabilité de votre invention, et fait donc partie de l’état de l’art à considérer.

	Références (n° de brevet, article scientifique, poster, etc.)
	Similarités avec votre invention
	Différences avec votre invention

	


	


	



	


	


	



	


	


	



	


	


	





Voici quelques sites utiles pour rechercher des brevets antérieurs : 
- http://ep.espacenet.com (base de données gratuite et publique)
- Orbit Intelligence® : contacter PSL afin d’obtenir un accès à cette base de données professionnelle payante

Avantages (techniques, économiques, …) de l’invention par rapport à l’art antérieur







Exemple(s) de réalisation 
Les figures et dessins seront inclus en annexe
⚠ Une demande de brevet doit comprendre au moins un exemple de réalisation de votre invention.






Autre(s) mode(s) de réalisation ou alternative(s)
Décrire les variantes et extensions de l’invention qui devaient être incluses dans la demande de brevet. Ce sont des solutions qui pourraient résoudre le(s) même(s) problème(s) technique(s) que celui (ceux) identifié(s) ci-dessus, mais d’une manière différente de celle décrite dans les parties précédentes et dans un domaine plus large que celui du contexte initial de votre invention.






	Environnement de l’invention



Existe-t-il des cahiers de laboratoire permettant de dater les étapes de développement de votre invention, d’identifier le ou les inventeurs ?      
                                                                                                               |_|oui             |_|non


L’invention est-elle liée avec un contrat de recherche :         |_|oui             |_|non

(ANR, Financements européens, Collectivité Territoriale, BPI, industriel, accords de collaboration, contrats de prestations de services…). Si oui, précisez en insistant notamment sur les clauses liées à la propriété intellectuelle desdits contrats

	⚠ Joindre une copie de ces contrats.







L’invention a-t-elle bénéficié de financements/aides financières (subventions, bourses, …) :                                                                                 |_|oui             |_|non

Si oui, lesquels ?



L’invention est-elle issue d’un projet de (pré)maturation :      |_|oui             |_|non
Si oui, par qui a-t-il été financé : 



Si non, êtes-vous intéressé par un projet de (pré)maturation :                |_|oui            |_|non

Période de développement de l’invention (saisir les dates/la période de conception de l’invention) : 




Une communication sur l’invention est-elle prévue (article, congrès, conférences…) : 
                                                                                                                              |_|oui            |_|non

Si oui, dans quel délai : 



Préciser le type de communication prévu et les informations communes avec l’invention : 



En cas de thèse, quelle est la date de la soutenance ? 

· Quelles divulgations vont être faites en lien avec l’invention ? 



· Qui sera le public impliqué (industriels, équipes de recherche externes, membres de la famille, etc.) ? 



· Peut-elle se dérouler à huit-clos ?  



· Est-ce que des engagements de confidentialité sont prévus pour les relecteurs et membres du jury ? 



Y a-t-il déjà eu divulgation en tout ou partie de l’invention :    |_|oui             |_|non
Une divulgation peut être un poster, un congrès, une conférence et le support que vous y présentez, un abstract ou autres en tout ou en partie de votre invention, un article, un preprint, une thèse, une soutenance, une discussion avec des partenaires sans accord de confidentialité… En résumé tout ce qui est pourrait être accessible au public.

Si oui, par qui et expliquez les circonstances :








	Projet de valorisation et marché



Prochaines étapes du projet (scale-up, collaborations prévues, projet de valorisation, création de start-up…)






Souhaitez-vous participer à la valorisation de l’invention par une création d’entreprise ? 
                                                                                                                              |_| oui            |_| non

Si oui, quel rôle souhaiteriez-vous avoir dans ce projet de création d’entreprise (CEO, CTO, conseiller scientifique, etc…) ? 




Y a-t-il un porteur identifié ?                                                                      |_| oui           |_| non
Si oui, précisez :


Si non, quels autres modèles de valorisation envisagez-vous ? (licensing, partenariats industriels, co-développement, open science, impact sociétal…)




Connaissez-vous des entreprises/acteurs/utilisateurs intéressés par votre invention ?          
                                                                                                                    |_| oui          |_| non
Si oui, précisez :



Avez-vous contacté certains de ces entreprises/acteurs/utilisateurs ?      |_| oui           |_| non
Si oui, précisez :



Y’a-t-il eu signature d’un accord de confidentialité avec ces entreprises/acteurs/utilisateurs ? :   
                                                                                                                    |_| oui          |_| non
Si oui, précisez le projet et son état d’avancement / joindre le contrat :



Statut de l’invention (concept, en développement, aboutie)

	








L’invention présente-t-elle des inconvénients ou limitations (si oui peuvent-ils être surmontés et de quelle manière ?)










Comment évaluez-vous le TRL de l’invention ?
(https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/innovation/tc2015/technologies-cles-2015-annexes.pdf)

· Quelles seraient les étapes pour augmenter ce TRL ?



· Faut-il nouer des partenariats / collaborations ou demander des prestations pour les atteindre ?



· Quel est le TRL final que vous souhaitez atteindre dans le laboratoire ?




[bookmark: CFPossibleChoice50][bookmark: CFPossibleChoice51]Existe-t-il un prototype pour une démonstration ? : 			        |_|oui	         |_|non


L’invention peut-t-elle évoluer dans les prochains mois/années ? 
Qu’allez-vous développer, en lien avec l’invention, durant le délai de priorité d’un an suivant le dépôt d’une éventuelle demande de brevet (exemples de réalisation, améliorations de l’invention, variantes de l’invention, preuves de concept, etc…) ? S’il y avait une version améliorée, que comporterait-elle ? 








Application(s) industrielle(s) envisagée(s) 
A quoi sert l’invention ? A quels besoins d’industriels ou de consommateurs vient-elle répondre ?




Domaine(s) d’application / Secteur(s) visé(s) 
Dans quel(s) domaine(s) avez-vous appliqué l’invention ? Est-ce que l’invention peut être utilisée dans un autre domaine ? Si oui, doit-elle être adaptée ? Si oui, comment ?




Acteurs clés du marché (concurrents, clients, …)




Partenaires potentiels (permettant à l’invention de rejoindre le marché)




Avantages de l’invention / valeur ajoutée par rapport aux solutions existantes sur le marché 
Idéalement, afin de vous différencier des solutions concurrentes, vous pouvez faire un tableau comparatif avec ce qui existe dans le marché et les avantages de votre invention, par exemple au niveau des coûts, des fonctionnalités, de l’ergonomie, de l’impact écologique…










	Avis du Directeur du Laboratoire 
(si plusieurs laboratoires sont impliqués, veuillez dupliquer cet encadré et faire signer tous les Directeurs)

	Avis :




	Date :
	Signature :




	
	Répartition des parts inventives entre les inventeurs

	
	Noms / prénoms 
des inventeurs
	Taux de répartition
en %***
	Dates et signatures

	Inventeur 1
	

	
	Date et signature de l’inventeur 1 : 





	
	Description, en quelques lignes, de la contribution inventive
	

	Inventeur 2
	

	
	Date et signature de l’inventeur 2 : 





	
	Description, en quelques lignes, de la contribution inventive
	



	Inventeur 3
	

	
	Date et signature de l’inventeur 3 : 





	
	Description, en quelques lignes, de la contribution inventive
	

	Inventeur 4
	

	
	Date et signature de l’inventeur 4 : 






	
	Description, en quelques lignes, de la contribution inventive
	





***Le taux de répartition en % ouvre un droit à rémunération supplémentaire, si applicable, suivant les articles L611-7 et R611-14-1 du Code de la Propriété Intellectuelle.

Par cette déclaration d’invention, les inventeurs s’engagent, dans le cadre de l’accompagnement par PSL Valorisation :
· à informer PSL de toutes avancées technologiques liées à la présente invention et à les conserver confidentielles jusqu’à leur prise en considération par PSL ;
· à informer PSL des partenariats et pistes de valorisation identifiés ;
· à être pleinement impliqués dans la rédaction d’une éventuelle demande de brevet et les réponses techniques aux différents rapports de recherche et lettres officielles subséquentes ;
· à signer tout document nécessaire au bon déroulement de la procédure brevet.

	Avis du Directeur de l’Innovation et de l’Entrepreneuriat : Bruno ROSTAND 

	Date :


	
	Avis :





Signature :







Fiche Informations Inventeurs

Ces informations sont indispensables afin de faire valoir vos droits en tant qu’inventeurs. En cas de doute, PSL pourra demander un accès aux contrats de travail et/ou fiches de paie afin de statuer sur votre statut.

En cas de changement dans vos coordonnées, l’inventeur concerné s’engage à communiquer ses nouvelles informations à psl.valo@psl.eu. Il est nécessaire de nous informer de tout changement d’adresse et de téléphone afin qu’il soit toujours possible de vous contacter. 


	Inventeur 1

	Nom
	

	Prénom
	
	Nationalité
	

	Genre
	□ Femme
	□ Homme 
	□ Autre
	

	Adresse
	


	Tel perso
	

	Mail perso
	

	Employeur (au moment de l'invention)
	


	Laboratoire / Code
	

	Employeur actuel (si différent du moment de l’invention)
	
	

	Adresse labo
	


	Tel labo
	
	Mail labo
	

	Inventeur 2

	Nom
	

	Prénom
	
	Nationalité
	

	Genre
	□ Femme
	□ Homme 
	□ Autre
	

	Adresse
	


	Tel perso
	

	Mail perso
	

	Employeur (au moment de l'invention)
	
	Laboratoire / Code
	

	Employeur actuel (si différent du moment de l’invention)
	
	

	Adresse labo
	


	Tel labo
	
	Mail labo
	

	Inventeur 3

	Nom
	

	Prénom
	
	Nationalité
	

	Genre
	□ Femme
	□ Homme 
	□ Autre
	

	Adresse
	


	Tel perso
	

	Mail perso
	

	Employeur (au moment de l'invention)
	
	Laboratoire / Code
	

	Employeur actuel (si différent du moment de l’invention)
	
	

	Adresse labo
	


	Tel labo
	
	Mail labo
	

	Inventeur 4

	Nom
	

	Prénom
	
	Nationalité
	

	Genre
	□ Femme
	□ Homme 
	□ Autre
	

	Adresse
	


	Tel perso
	

	Mail perso
	

	Employeur (au moment de l'invention)
	


	Laboratoire / Code
	

	Employeur actuel (si différent du moment de l’invention)
	
	

	Adresse labo
	


	Tel labo
	                
	Mail labo
	






	    Politique de protection des données                    



Responsable de traitement (ou Délégué à la Protection des Données DPO)
Vous pouvez joindre la Direction des Affaires Juridiques de PSL à l’adresse suivante : affaires.juridiques@psl.eu

Finalités du traitement et base juridique du traitement
La collecte des Données a pour seule finalité la gestion des procédures de dépôt, de délivrance, d’exploitation et de défense des titres de Propriété Industrielle, ainsi que la rémunération supplémentaire des inventeurs éligibles.
Les Données collectées sont strictement nécessaires en raison des obligations légales imposées par les Offices de Propriété Industrielle concernés.
De plus, ces données sont nécessaires en raison des obligations légales qui pèsent sur les employeurs des inventeurs à des fins de rémunération supplémentaire.
Le recueil de ces Données repose sur les fondements prévus aux articles 6 et 13 du RGPD N°2016/679 du 27 Avril 2016.

Intérêts légitimes du Responsable de traitement ou tiers
PSL est amenée à traiter vos données personnelles pour son seul usage interne et dans le cadre des processus de génération de Propriété Industrielle. A ce titre, PSL s’engage, conformément au Règlement européen sur la protection des Données Personnelles (RGPD) à assurer la confidentialité et la sécurité des données personnelles en mettant en place les mesures adaptées. 

Destinataires ou catégories de destinataires 
• Personnels de PSL (service de PSL valorisation, co-inventeurs, service RH et financier pour le versement de la rémunération supplémentaire, établissements de l’Université PSL, copropriétaires)
• Les sous-traitants tels que les Cabinets de Conseils en Propriété Industrielle en charge des procédures de dépôt des titres de Propriété Industrielle et les agents étrangers en charge des procédures locales ou tels que les prestataires verseurs des annuités de maintien en vigueur des titres de Propriété Industrielle et de la rémunération supplémentaire due aux inventeurs pour le compte de PSL.
• L’ensemble des employeurs des inventeurs et copropriétaires.
• Les Offices régionaux, nationaux et internationaux
• En cas de dépôt de demandes de brevet, les noms, prénoms et adresses personnelles et professionnelles des inventeurs peuvent être rendus publics par certains Offices de brevets.

Transfert des données à l’étranger
Dans le cadre de la finalité de la collecte des Données, à savoir les procédures de dépôt et d’entrées en phases nationales et/ou régionales, les Données feront l’objet d’un transfert vers l’ensemble des offices nationaux d’enregistrement des titres de Propriété Industrielle à l’étranger.
Ce transfert rentre dans le champ de l’exception de l’article 49-1 du RGPD.

Durée de la conservation des données (sinon critères utilisés pour déterminer la durée)
Les Données collectées sont conservées pendant la durée de validité du dernier titre de Propriété Industrielle.

Droit des personnes
Vous pouvez accéder aux Données vous concernant. Vous disposez également d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos Données (www.cnil.fr pour plus d‘information sur vos droits).

Exercice de vos droits
Pour exercer vos droits précités ou pour toute question sur le traitement de vos Données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des Données (DPO) : donnees.personnelles@psl.eu ainsi que psl.valo@psl.eu.
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits Informatiques et libertés ne sont pas respectés ou que le dispositif de contrôle d’accès n’est pas conforme aux règles de protection des Données, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale.

J’autorise PSL à utiliser mes données suivant les usages prévus ci-dessus, dans le cadre de la présente déclaration d’invention, du dépôt d’une demande de brevet sur mon invention et de mon droit à rémunération supplémentaire si applicable :       |_|oui	        |_|non


	Nom(s), Prénom(s)
A remplir par tous les inventeurs 
	Signature(s) et date(s) :
A remplir par tous les inventeurs 
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